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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS eT éTABlISSeMeNTS SOuS  TuTelle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS 
eT De lA SANTé
_ 

Arrêté du 7 mars 2014  modifiant l’arrêté du 25 juin 2010 relatif à la nomination des membres 
du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé de Franche-Comté

NOR : AFSZ1430223A

la ministre des affaires sociales et de la santé,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles D. 1432-15 à D. 1432-17 ;
vu le décret no 2012-1286 du 22 novembre 2012 relatif aux conseils de surveillance des agences 

régionales de santé, notamment son article 3 ;
vu l’arrêté du 25  juin  2010 relatif à la nomination des membres du conseil de surveillance de 

l’agence régionale de santé de Franche-Comté, modifié en dernier lieu par l’arrêté du 11 octobre 2013,

Arrête :

Article 1er

Au 4o de l’article 1er de l’arrêté du 25 juin 2010 susvisé (représentants d’associations de personnes 
âgées), au titre du c du 4o de l’article D. 1432-15-I, la nomination de Mme Anny AuGe est abrogée.

Article 2

Sont nommés membres du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé de Franche- 
Comté :

1. Au titre  du a du 2o de l’article  D. 1432-15-I (membres des conseils ou conseils d’administra-
tion des organismes locaux d’assurance maladie) : M. Francis GeRARD, suppléant, désigné par la 
Confédération générale du travail, en remplacement de M. Pierre FIORINI.

2. Au titre  du b du 2o de l’article  D. 1432-15-I (membres des conseils ou conseils d’administra-
tion des organismes locaux d’assurance maladie) : M.  Raoul BARTHeZ, titulaire, désigné par le 
Mouvement des entreprises de France, en remplacement de M. Robert MIllARDeT.

3. Au titre du a du 4o de l’article D. 1432-15-I (représentants d’associations de patients) : Mme Anny 
AuGe, titulaire.

Article 3

Participent au conseil de surveillance de l’agence régionale de santé de Franche-Comté, avec voix 
consultative, en qualité de représentants du personnel, désignés par le comité d’agence :

Mme Sylvia CARBONel, titulaire.
M. luc MOuIllIeRe, titulaire.
M. Patrick NAu, suppléant de Mme Sylvia CARBONel.
M. Gilles leBOuBe, suppléant de M. luc MOullIeRe.

Article 4

le  secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel des ministères chargés des affaires sociales et de 
la santé.

ait leF 7 mars 2014.

 Marisol Touraine
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